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c) L'article 9 est ainsi modifié: 
« Le chef de, la colonie est habilité à déliv,rer les 

autorisations d'exhumation, d'entrée, en France, de 
transfert jusqu'aù lieu de sépulture, ainsi que le p~s
'sage en transit sur le territoire français, du corps 
d')llle personne décédée dans le territoire relevant 
de sim autorité, ' 

« Il fait remettœ copie des préèédeu"tes' inslt'uc- ';:' 
tions à l'autorité municipale ou à l'autorité qui èn 
tient lieu, pour qu'elles soient communiquées aux 1l, 
personnes chargées d'en assurer l'exécution)}; '1 

d) L'article 13 est ainsiAnodifié: 'l' 
« Le certificat d'admissIon est remis au commis- If 

saire spécial ',ou au commissaire de police de qui ! 
relèvent €nsuite exclusivement les' constatations résul
fant des pièces. d'identité, fa vérification de, l'autorisa
tion accodée par le chef du territoire et le soin de 
prévenir, le cas échéant, la famille QU, son repré-' 
sentant ». il 

Fait à Vichy~ le 27 mai 1942. ' 
l, l,' BRÉVIÉ. 

iiCadre général des services civU. d•• -cohndca 
.1: 

Np 453 c. -, Par arrêté du commissaire de France au 
Togo eu date du : 1 

21 août 1942, - Est promulgué dans le territoire, '1 

,

'le décret du 29 mai 1942 suspendant pmvlsoirement .1 
l'applicatiQn de certaines dispositions du décret du 

28 mai 1939 portant organisation duc.dre général 
 1 

,des services civils 'des colonies autres que t'Indochine, 
relatives à l'avancement. 

,
Nous, MARÉCHAL oE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, , 
, Vu le déc'ret du 2S mai 1939 portant' organisation du cadre 
.général des services civils .des colonies autres que l'lndos::hine; l,! 

Sur ~e rapport du 'secrétaïre d'Etat aux oolo11ies; 

DECRETONS: , 
!ARTICLE PREMIER, - Jusqu'à la cessatiQlI des hosti


lités et par dérogation aux 'dispositions régissant 

l'ayancement du' personnel des services civils des, 

Fait à Vichy, le Il juin 1942. oolonies autres que l'Indochine, les promotions au' 
grade d'adjQillt principal hors classe pourront être PHILIPPEPETAIN. 
prQl1Qncées dans la limite de six places par semestre. Par le Maréchal de France, chef de I~Etat Français: 

ART. 2. - Le secrétaire ~'Etat 'aux colonies est Le 'chel du goavernelllent, ~'. 
chargé de l'exécution, du présent décret, qui séra ministre secrétaire d'Etàt 

!!pnblié au Journàl olliciel et qui portera effet pour 

colT!pter' du 1er janvier 1942: 


Fait à Vichy, le 29 mai 1942._ ii 
!PHILIPPE PETAIN. 

'Par le Maréchal de France, Chef ·de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Elai aax colonies, 

BRÉVU!. ' 

Production bananiiTe 

N"454 c. - Par arrêté du commissaire de France au 
TQgQ ,en date du: ! ~ 

21 août 1942. - Est prQmulguée dans le territoire, 
la loi du 10 juin 1942 mQdifiant la loi du le< octobre 
1940 autQrisant l'allocation d'avallces auX planteürs 
de bananes. . . , 

(Voir loi da 10 iii/il 1942 ait J, O. A. O. F. l1it 
, ter, août 1942, page 659). 

, Divorce ',' 

No 4:;5 'c. . Par arrêté du commissaire de france au 

TogQ en date du: , ' 


21 août' 1942. -: Est promulguée danS le territoire, 

la IQidu Il juin 1942 réglant à titre provisoire 'la 

transcriptiQJI de eertai,ns- jugements et arrêts de 

diVQrce. 


Nous, MARÉCH1L 'DE' FHANCE,'CtiEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
le consgH des "ministres entendu; 

DEciœTONS: 

ARTIèt,E PREMIER, "-- Jusqu'à tlne d,ite qUi sera 
'fixée ultérieurement par d~cret, Il;s jugements et 
arrêts de divorce seront provisoirement transcrits: 

1~ - Sur les registres de l'état civil de la mairie 
du 1e. arrQndissement à Paris lorsqu'ils auront été 
pronQncés ~u' auront réçu l'exequatut dans la métro
pole QU en Afriqu~ du Nord et si le mariage a été 
célébr~ dans un territoire relevant du secrétariat 
d'Etàt aux oolQnies, ou dans ',une commune de la 
métropole avec laquelle il est impossible, 'de corn
muniquer; , 

20 - Sur les registres de l'état civil du chef-lieu 
du territQire lorsqu'ils aumnt été pronon"és ou auront 
reçu l'exequatur dans Un territoire relevant' du secré
tariat dfEtat aux' oolonies et sile mariage a été 
célébré hors de ce territoire. 

, ART. 2. -- Dès que les présentes dispositiQlI3 auront 
cessé d'être en vigueur; l"officier de' l'état civil, qui ' 
aura Iranscdt nn ,jugement. Ou un' arrêt de divorce en 
application de l'article précédent, adressera d'Qffice 
.une ,expéditiQn de cet acte à l'officier de l'état, civil 
du lieu où le mariage a été célébré, lequel' en effec
tuera immédiatement la transcription sur ses registres, 

Les rnentiQns prévues par' l'artiCle 251 (alinéa 2) 
du oode civil qui n'auraient pu être encore effectuées 
seront' inscrites en marge des actes, conformément à ' 
l'article 49' du même code: " 

ART. 3. - le présent décret sera publié ,au Journal
otticiel et exécuté comme IQi, de l'Etat. 

aux allairés étrangères et à l'inférieur, 
Pierre LAVAL', 

Le garde des sci?aux, 
ministre ,secrétaire d'Etai, à la ;ustice, 

,Joseph BARTHÉLEMY. 
Le secrétaire d'Etal: aax colonies; 

BRÊVIÉ. 

Amendes pén~Je8'
--. 

No 456 c. ~ Par arrêté du cQmmissaire de france au 
TogQ en date du: 

21 août 1942 - Est promulgué dans leterritoii'e, 
le décret du 24 juin 1942 iuterprétant et cQmplétant 
le décret du 29 décembre 1941 portant application 
aux territoires, relevant du ,secrétariat d'Etat aux, colo
nies autres, que les Antilles; la Réunion, l'hlde et 
l'Indochine, de la loi du 26 juillet ,J 941 fixant les 
taux. des am~ndes pénales., 
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Nous, MARÉCHAL DE fRANêE, CHEf' DE L'EnT fRANÇAIS, 

Vt{ J'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vit 'l'arti~le -4 du ~~cret du 1er décembre 1858; 

:Vu la loi du -8 janvier 1817 substituan,t le _code pénai métro
poHtaJn -au code pénal pour les" ~ntilles et la Réunion i 

Vu.··'es 4écrels des 6 mars 1877, 2 septembre 1881; 9 juin 
1896, 28 septembre 1897, 4 février 1904, rendant applicable
il la- Guyane française la' loi du 8 janvier 1811, et portant 
que les dispositions du code pénal métropolitain son~ rendues 

- ~~plic~bles dans les autres territoires re~evant du secrétariat 
d Etat aux colonies, et des ,textes modifica~fs; , , 

Vu. le' décret du' 29 déce.mbre 1941; 

Vu la loi du 17 février '1942 interprétant et complétant la
IOÎ du 26 juillet 1941 fixant le taux des amendes péQales dans 
la métropole; , 

. DECRETONS: . 

. ARrlêLE PrŒMIER. - Le premîer alinéa de l'arti
cle 1er du décret du 2Q décembre lQ41, portant àp
plicàti<m ~ux territoires relevant du' secr'litariat d'Etat 
aux oolonies autres que les Antilles, la Réunion, 
l'Inde et l'llIdo~hine des dispositions de la loi du 
26 juillet 1941 fixant le taux des amendes pénales 
c.st modifié comme suit: . 
. « A l'exception des amendes qualifiées par la loi' 
« d'amendes.civiles ou de celles qui sont S<Jumises à 
" 1)n régime spécial en vertu. d'un texte. législatif ou 
« réglementaire, les taux des amendes en matÎjère 
« criminelle etc.... 

(La suite sans changement). 

ART. 2. - Le paragraphe 5 de j'article 1er dudit 
.. décret est modifié cOQ1me suit : 

" 50 - Si l'amende est supérieure à 16 frallcs Ol! 

" si, inférieure à cette somme, '.elle ne n,ntre pas dans 
" l'une des catégories ci-dessus, le taux en sera 
" multiplié par douze ». .. 

AIH. 3: - Le secrétaire d'Etat aux· colonies, l'e 
garde des sceaux, niinistre secrétair·e d'Etat à la 
justice eL le ministre, secrétaire d'Etat· aux finances 
~ont chargés, chacun en ce qui le concerne, <le l'exécu
tion du présent décret. 

Pait à Vichy, le 24 juin 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par.l,e Maréchal de Prance,' Chef ,de l'Etat Prançais : 

, ministre 
Le garde des sctiàux, 
s(JCn!taire d'Etai à ta ;ustÙ'e, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le ministre, secrétaire li'Etai nux. fillallces, 
Pierre .CATHALA. 

Le secrétaire d'Elat aux colonies, 
. BI;ÉVIÉ. 

Lé.lalarl".. <lu faillites 

NQ 457 c. - Par arrêté du oommissaire dé France aù 
Togo en. date du:· 

21 août 1942. Est promulgué" dans le territoire, 
lé décret du 25 juin 1942 rendant applicables en 

. A. O;F.et ail Togo les dispOSitions de la loi du 
'22 février 1941 modifiant les articles .461 et 537 
du oode de oommerceet l'artiCIe 15 de la loi du 
4 mars 1889 sur la I~gislation des faillites. 

----......._.-. 
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Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRi!NÇ}..IS; 

.Vu' 'le' sénatus-œnsulte dti 3 mai 1854~ . 

Vu la loi du ,4 mars 1889, portant modification à la légrsla .. f 

tio'n des 'faîllites;' promulguée au Sénégal et dépendances -par .: 
arrêté du 7 août 1890' e~ rendue applicable au Togo par le , 
décret dl,l 22 mai 1924 modîfié par celui du 5 mai 1926; '. 

Vu Je Uv"re III du code de commerce intitulé « des faillites" 
et banqueroutes », -'modifié' par le d"écfët-Ioi du S août 1935 1 

rendu applicable-aux colonies par le d~ret -du 28 mai 1936; .1 
Vu la loi du 22 février 1941, modifiant les 'articles 461 et: 

537 du code de, commerce et f!a,rticle 15 ,de la loi du 4 "marS' 
1889 précitée; , '"-,. 

DEÇRETONS: 

ARTJéJ.;E PREMIER: - Les dispositions de 'Ia loi· du , 
22 février: 1941, modifiant les articles 461 et 537 . , \. 

du code de commerce et l'artide. 15 . de la loi dl! ' 
4 mars 1889 sur' la. législation des Jaillites, sont :., 
rendues applicables à liA. O. f. et au Togo.

ART. 2. ~.. Le secrétaire d'Etat aux colonies est: 
l,' chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié ';:i . au Joià/lal officiel de l'Etat français. .' . 

'Ii Fait à'Vichy, le 25 juin 1942.. ,' 
" PHILIPPE PETAIN. 

Par le maréchal de france, Chef· de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etat aux colollies, 
BRÉVIÉ: 

i 
LOI da 22 février 1941. 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHBI' DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le roriSèil des ministres entendu~ .. 

DECRETON~: 

ARTICJ..E PREMIER. c._ L'article 461 du oo!le de com
merceest modifié ainsi qu'il suit: 

. " Lorsque lès deniers appartenant à la faillitè ne· 
pourront suffire immédiatement aux frais de jugement 
de déclaration de la faillite, . d'affiche et d'insertion 
de ce jugement dans les journaux, d'opposition, de 
gatde et de levée des scellés, d'arrestatiO,u et d'in car
céralibn du failli, l'avance .(le ces frais sen! .,faite, sur. 

.ordonnance du juge commissaire, par le trésor public . 
qui en séra remboursé pàr privilège sur les premiers 
recouvrements, sans préjudice du privilège du pro-' 
priétaire. 

« Cette dispositioll est applicable à la procédure 
d'appel du jùgement defaillité ». . 

i! ART. 2. - L'article 537 du code de 'commerce ,",st 
complété par' l'alinéa suivant: 

« Les syndics restent responsables des livres, pa- : 
piers et. effets remis par J.e failli ou lui appartenant. 
pendant cinq ans à partir. du jour de la reddition de : 
leurs comptes ". 

ART. 3. - L'article 15 de la loi du;! mar~ 1889; 
est complété par l'alinéa' suivant: 

« Les Iiquidateurs restent' responsables des livres,: 
papiers ct . èffets remis par le débiteur ou lui appar" 




